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EVALUATION DE L’APPROCHE ASSAINISSEMENT TOTAL PILOTE PAR LA COMMUNAUTE (CLTS)
SECTION WASH
1. Contexte
A Madagascar, selon les données du Joint Monitoring Program OMS – UNICEF de 2012, le taux d’accès aux latrines adéquates reste faible dans la Grande Ile. La moyenne nationale d’accès est de 15%. Cette moyenne nationale présente des disparités selon le mode d’accès : 18% des populations malgaches partagent les mêmes infrastructures d’assainissement, 30% utilisent des latrines non améliorées et 37% de la population défèquent toujours à l’air libre soit environ 7,2 millions de personnes. Ainsi plus de 518 000 tonnes de ‘Tay’ sont chaque année rejetées dans la nature et de ce fait constituent une source importante de contamination et de maladies liées à l’eau. Selon l’EPM 2010, quatre ménages sur dix disposent de toilette améliorée tandis que cinq ménages sur dix défèquent dans la nature faute d’infrastructures d’assainissement au sein des ménages. 
Toujours selon l’EPM 2010, l’utilisation de latrines, ou d’un type de toilette meilleure, concerne davantage les plus riches que les pauvres. En effet, 63,5% des plus riches utilisent des latrines tandis qu’ils ne sont que 21,0% chez les plus pauvres. Cependant, 74,5% des pauvres ne possèdent pas de toilette et ce taux est de 26,7% chez les plus riches.
A Madagascar, 10 régions sur les 22 présentent un taux d’utilisation de latrines inférieur ou égal à la moyenne nationale. Entre 2005 et 2010, Madagascar a enregistré une régression nette du taux d’accès à l’assainissement, passant de 51.5% en 2005 à 39.8% en 2010 (tous milieux confondus) ainsi qu’une recrudescence de la pratique de la défécation a l’air libre, passant de 41.4% en 2005 à 52.8% en 2010. La vulgarisation des latrines a toujours été considérée comme le « parent pauvre » du secteur Eau, Hygiène et Assainissement. Avant 2008, il n’y a pas eu de projet spécifique « assainissement » et Madagascar n’a pas de financement spécifique pour l’assainissement dans son budget national.
Les conséquences de la défécation a l’air libre sont lourdes, surtout pour la santé des enfants, car elle favorise la propagation de nombreuses maladies : diarrhées, dénutrition, retard de croissance, etc. Sur une toile de fonds de malnutrition, la diarrhée est à l’origine de 17% des décès des enfants de moins de 5 ans (source : OMS 2007). En 2010, selon les chiffres des centres de santé de base de la région Atsimo Atsinanana, près de 10.000 enfants de 0 à 14 ans (soit  17% des enfants) ont été atteints de diarrhées et de dysenteries. 
Selon la Banque mondiale, les impacts de la défécation à l’air libre sont équivalents à une perte annuelle de 174.5 millions USD à Madagascar.  D’autres études et recherches menées au niveau international, dont le WASHCOST, montrent que ne pas utiliser des toilettes coûterait 2 fois plus cher que d’avoir une latrine simple à domicile. Des études ont montré que l’amélioration de l’assainissement diminue d’au moins 30% la mortalité infantile (source EVANS UNICEF 2006).
Sur le plan social, la perte de dignité et d’intimité ainsi que le risque d’attaque physique et de violence sexuelle sont des réalités lorsque les installations sanitaires ne sont pas disponibles. 
L’approche CLTS a été introduite en 2008, avec l’appui de l’UNICEF et consiste à faire prendre conscience à la communauté des effets négatifs d’un mauvais assainissement. Plusieurs partenaires se joignent à l’initiative et couvrent actuellement les 22 régions de Madagascar en matière d’assainissement (voir carte en annexe 2). Depuis, des évolutions aussi bien géographiques que programmatiques ont été initiées par les acteurs en assainissement. Des approches de mise à l’échelle ont émergé avec des résultats promoteurs sous le programme FAA. Le leadership du Ministère de tutelle commence à s’affermir avec la mise en place de la DAH et l’appropriation du CLTS comme un des éléments clés de la nouvelle stratégie nationale de l’assainissement.
Depuis son introduction à Madagascar en Octobre 2008, les différents acteurs ont adopté et adapté l’approche CLTS au contexte des zones d’intervention ou de leurs programmes. L’atelier de mise en commun des pratiques CLTS, organisé par les membres de la Coalition Diorano WASH, en mai 2012 a pu identifier que ces approches sont assez semblables dans leur mise en œuvre jusqu’à la phase de déclenchement. Cependant plusieurs variantes ont été mises en œuvre pour les activités post-déclenchement et ce suivant les objectifs de chaque intervenant.
Toutefois, les différents acteurs ne sont pas encore arrivés à définir (officiellement) les critères et indicateurs pour la labellisation des villages/hameaux SDAL ou ODF (Sans Défécation à l’Air Libre ou Open Defecation Free) et la constitution de l’équipe pour la validation.
2. Justification

UNICEF conduira, avec l’appui technique et financier d’autres partenaires comme WaterAid, Fonds d’Appui à l’Assainissement (FAA), et l’USAID,  une évaluation de l’approche CLTS telle que menée dans la Grande Ile. L’objectif de l’évaluation est d’identifier, sur la base des résultats acquis, les points forts qui ont contribué positivement aux résultats ainsi que les points faibles qui ont ralenti le développement de l’approche CLTS depuis 2008, en vue de la mise à l’échelle de l’approche et de sa pérennisation. La situation du CLTS sera évaluée par l’analyse SWOT (FFOM) suivant les différentes approches de mise en œuvre par les partenaires.
2.1. Objectif global

Il s’agit de dresser le bilan des résultats de l’approche CLTS et de l'impact du programme assainissement dans son ensemble et d’apporter des recommandations en vue de la mise à l’échelle de l’approche CLTS à Madagascar.

2.2. Objectifs spécifiques
· Analyser en détail, de façon quantitative et qualitative les résultats obtenus de l’approche CLTS 
· Identifier les difficultés et contraintes rencontrées (socio, économiques, culturelles, contextuelles,…) dans la mise en œuvre de l’approche, ainsi que les disparités selon les régions 
· Analyser les leçons que l’on peut tirer de la mise en œuvre de l’approche CLTS (mise en œuvre, mise à l’échelle, pérennisation, appropriation, …) , ainsi que les bonnes pratiques développées par les parties prenantes 
· Apprécier l’adéquation des stratégies adoptées et les moyens développés par rapport aux objectifs fixés
· Analyser les impacts (sanitaires, éducation, environnement, …) et les changements opérés sur le terrain, attendus ou non attendus, en particulier l’appropriation par la communauté de l’approche CLTS.
· Analyser les leçons et les défis identifiables et capitalisables sur les pratiques de mise à l’échelle déjà existantes au niveau des programmes mise en œuvre par les différents acteurs
· Formuler des recommandations concrètes pour la préservation des acquis de l’approche CLTS et donner des pistes pour de futures interventions à grande échelle dans le domaine de l’assainissement en général et l’accès aux latrines en particulier.
3. Portée de l’évaluation


Les critères qui suivent devront être étudiés dans les détails.
a. Pertinence

· Dans quelle mesure l’approche CLTS répond-elle aux priorités des besoins de la communauté et des partenaires gouvernementaux telles qu’elles sont identifiées sur le terrain ?
· Comment a été la qualité du dispositif de mise en œuvre de l’approche CLTS ainsi que la capacité d'absorption par les communautés locales ?
· Comment l’approche CLTS compare-t-elle à d’autres interventions possibles pour obtenir les résultats attendus ?
· Comment l’approche CLTS a-t’elle été complémentaire et cohérente avec les autres approches développées/activités/programmes de WASH des autres partenaires/activités/programmes mis en œuvre par différents acteurs dans le secteur EAH et/ou pour d’autres secteurs (Ecoles amies de WASH, CSB amies de WASH, School Lead Total Sanitation, Activités IEC, activités liées à la nutrition, VIH SIDA, Environnement, Santé, Déconcentration/ Décentralisation, etc. ) ?
· L’approche CLTS cadre-t-elle avec les objectifs/politiques PSNA (Politique Stratégique National pour l’Assainissement) ? 
b. Efficience

L’approche CLTS sera évaluée par rapport aux relations entre les activités, les moyens disponibles et les résultats obtenus. Cette mesure doit être quantitative mais aussi qualitative et doit porter également sur la gestion du temps et du budget ainsi que sur l’organisation de l’approche CLTS et la qualité de personnel impliqué dans la mise en œuvre du programme.
Moyens et Coûts
· Analyser les coûts et le financement par rapport aux résultats obtenus et analyser la contribution de la communauté
· Dans quelle mesure les moyens en personnel et équipements sont-ils adéquats pour la mise en œuvre de l’approche CLTS
Organisation, Gestion et Suivi
· Analyser les structures de mise en œuvre, le contexte ainsi que les interactions (rôles, responsabilités) entre les différentes parties concernées par le CLTS : communauté, autorités locales, entreprises de construction, Secteur Privé, autorité traditionnelle, les réseaux confessionnels, revendeurs de produits d’assainissement et d’hygiène, agences de micro finance, etc... 
· Dans quelle mesure la communauté et les autorités locales ont-elles pu suivre le rythme des réalisations obtenues par rapport aux prévisions, examiner les délais de la mise en œuvre de l’approche CLTS
· Dans quelle mesure les différentes entités ont-elles pu échanger, harmoniser et coordonner leurs interventions dans l’ensemble du territoire
· Comment les intervenants assurent-ils les activités de suivi pour la durabilité des résultats
Méthodes d’intervention
· Analyser la méthodologie de l’approche CLTS (principes, stratégie et critères appliqués pour le choix de la communauté, des infrastructures, …), au niveau global du programme, et au niveau de chacun des intervenants, voir aussi bien le plan technique, le renforcement des capacités que le rôle et la place de la communauté, des autorités locales, des partenaires gouvernementaux et des partenaires techniques et financiers dans la mise en œuvre du CLTS.
· Comparer les coûts associés à l’obtention des résultats de changement de comportement et de construction d’infrastructures sous CLTS aux coûts enregistrés sous d'autres approches mis en œuvre (a titre d’exemple l’approche subventionnée partiellement, approches avec apports des bénéficiaires en contrepartie,…).

Suivi du programme CLTS
L’évaluation examinera aussi la qualité du système de suivi-évaluation et de circulation des informations ascendantes et descendantes dans la mise en œuvre du CLTS. Les évaluateurs apprécieront la qualité de suivi et de contrôle ainsi que la pertinence des indicateurs mis en place. 
c. Efficacité
Les évaluateurs examineront dans quelle mesure l’approche CLTS a amélioré l’accès aux latrines, incluant d’éventuels résultats non prévus, et a atteint les objectifs spécifiques, c’est à dire dans quelle mesure les bénéficiaires ciblés ont effectivement tiré profit du processus, de l’appropriation et de l’adoption de l’approche CLTS. 
Les évaluateurs examineront en particulier les points suivants :
· Nombre et qualité globale des réalisations communautaires
· Dans quelle mesure les résultats attendus ont-ils été obtenus ?
· Quels ont été les facteurs d’atteinte ou de non-atteinte des résultats ?
· Déterminer la valeur ajoutée éventuelle de CLTS par rapport à d’autres méthodes et approches d’assainissement
· Apprécier les résultats concrets et les bénéfices additionnels obtenus au niveau de la communauté, des autorités locales, les acteurs du secteur privé, des partenaires gouvernementaux, des ONGS, Diorano WASH, notamment en termes de renforcement de capacités au niveau des différents acteurs CLTS (mobilisation communautaire, transparence, compétences techniques spécifiques sur les infrastructures d’assainissement)
· Niveau de résultats enregistrés en termes de relation de collaboration entre la communauté, les autorités locales, les partenaires gouvernementaux, les intervenants (ONGs).
d. Impact
· Evaluer l’impact direct et indirect de l’approche CLTS sur le bien-être des populations en termes socio-économiques, en termes de santé, de nutrition, et de changement de comportement (comparer zones CLTS (avant et après) aux zones non-CLTS). L’analyse devra être basée sur l’évidence autant que possible.
· Dans quelle mesure le CLTS a-t-il aussi permis une conscientisation par rapport aux questions de genre, de protection, de droits humains etc. ?
· Analyser si le CLTS a suscité des changements de comportement et à quel niveau concernant la défécation a l’air libre au niveau local, communal/district
· Des changements de qualité de vie pour les différentes couches sociales, au-delà des bénéficiaires directs, suite aux actions CLTS ont- ils été notés ?
· Quelle est l'opinion des autorités locales sur l'impact de l’approche CLTS.
· Quel est l'impact du CLTS sur les approches et pratiques adoptées par le Ministère concerné et les autres intervenants en matière d’assainissement (sante, ONGs, ..).
· Analyser comment les résultats et l’approche CLTS ont fait ou n'ont pas fait évoluer la politique et les stratégies WASH ainsi que leur mise en œuvre
e. Viabilité/Pérennité
L’évaluation examinera si les résultats positifs de CLTS sont susceptibles de perdurer après l’arrêt des interventions.
Les points suivants seront traités en particulier :
· Est-ce que les résultats du CLTS perdurent après l’arrêt de l’appui fourni ? (pérennisation des résultats et risque de récidivité)
· Quels sont les facteurs qui ont permis une durabilité des résultats et ceux qui l’empêchent dans l’expérience jusqu’à présent?
· Quels seraient donc les appuis essentiels (stratégiques, organisationnels, institutionnels, …) pour pouvoir garantir une durabilité des résultats ?
· Quel est le degré d’appropriation des objectifs du CLTS et des accomplissements par les parties prenantes: communautés et autorités locales
· Quelle est la viabilité financière (couverture et réalisme des coûts récurrents pour l’entretien des latrines)
· Quelle est la viabilité opérationnelle (adaptation des structures mises en place et des techniques utilisées pour la construction, maîtrise et valorisation des compétences acquises par les bénéficiaires et la communauté)
· Comment est-ce que l’approche CLTS s’inscrit dans le contexte de l’évolution des approches (SANDAL,…)
f. Autres thèmes
Le consultant traitera également les thèmes suivants :
· la question environnementale : par quel niveau d’acteurs a-t-elle été prise en compte, ou non, dans les actions CLTS ? 
· Genre : démontrer l’accès aux latrines par rapport au sexe des personnes
· Angle équité : inclure des analyses désagrégées des résultats et montrer la situation des catégories de population les plus vulnérables en termes d’accès à l’assainissement.
· Situation des handicapés
· SIDA si approprié
· Examiner les facteurs socio-économiques et culturels favorables et défavorables au développement de CLTS dans les localités.
· La promotion des petits opérateurs privés locaux dans le domaine de l’EAH en général et de l’assainissement en particulier
4. Méthodologie

L’approche CLTS a été mise en œuvre par différents partenaires. La mission d’évaluation fera des analyses sur les résultats acquis du CLTS, qu’ils soient positifs ou négatifs et fera une collecte de données sur le terrain. Les analyses doivent être portées sur la base d’une évidence, de nature quantitative et qualitative. Les évaluateurs devront prévoir d'examiner directement un nombre significatif de réalisations sur le terrain selon les critères de sélection ci-après qui tiennent compte de leur répartition par localisation géographique et des réalités socio-culturelles.

La collecte des données se fera  dans les 05 régions prioritaires sur les 22 : Analanjirofo où il y a une concentration de partenaires, Anosy et Androy où la résistance de l’approche CLTS est assez marquée, Amoron’i Mania qui est la première région de mise en œuvre de CLTS, Antsirabe/Vakinankaratra et le Sud de Tana. Le choix des sites/villages se fera en concertation avec les différents partenaires techniques et financiers. Au total, la mission d’évaluation visitera 45-50 villages sélectionnés selon les critères ci-après, tout en considérant le nombre de population/toits :
· Choisir au moins 6 villages d’intervention par partenaire, dont 3 où les résultats sont positifs et 3 où les résultats sont négatifs
· Choisir au moins 3 villages ou fokontany où il y a une présence de plus de 2 partenaires
· Choisir au moins 3 villages où l’on peut analyser la complémentarité et la synergie des interventions en WASH (eau, assainissement et hygiène)
· Choisir au moins 3 villages témoins par région qui ne sont pas CLTS/ODF pour servir de référence et d’évaluer l’impact de l’approche CLTS
· Choisir, autant que possible, au moins un village ciblé par partenaire, qui se trouve sur un axe commercial fréquenté ou une petite ville de plus de 50 toits
· Couvrir, dans le choix des villages, les différentes  méthodologies appliquées par les différents intervenants (liste des intervenants en annexe 2)

Dans chaque village sélectionné, collecter les données qualitatives et quantitatives sur les facteurs de réussite et de blocage, conduire des interviews auprès des acteurs locaux (leaders traditionnels, autorités locales, staff des agences d’exécution/ONG du CLTS,…) et auprès de la communauté locale, sous forme de focus group. 

L`identification des sites et des communautés sera finalisée durant la réunion préliminaire avec UNICEF, le Ministère de l`eau et les partenaires techniques et financiers, avec la mission d’évaluation.
L’équipe d’évaluation de l’approche CLTS, en particulier le Chef de Mission, est appelé à affiner et à présenter une méthodologie complète d’intervention d’un maximum de 5 pages. Etant donné que le FAA est en cours de documenter et de faire l’inventaire des approches d’assainissement au niveau national, il est recommandé à l’équipe d’évaluation de s’approcher de la FAA et d’assurer le partage des données/informations issues de l’étude de FAA. En outre, elle utilisera à la fois les sources primaires et secondaires d'informations :
1. La source primaire sera la principale source d'informations et comprendra des données disponibles et recueillies auprès de la communauté locale, des autorités locales et des partenaires techniques (ONGs) et d’autres bailleurs. Élaborer une méthodologie et développer les outils de collecte de données sur le terrain auprès des communautés sous la forme de focus group, y compris des interviews avec les parties prenantes au niveau des communes, des districts, des écoles, des ONG, …
2. La source secondaire concerne la documentation sur la base des guides et des manuels CLTS, les rapports de terrain, les documents et publications disponibles sur le CLTS. Une liste non exhaustive des documents CLTS est citée en annexe 1 et disponible sur demande
3. D'autres sources telles que l'internet pourront être utilisées pour recueillir les éléments de CLTS aussi bien à Madagascar que dans d’autres pays/régions, y compris les leçons apprises.
4. Compiler et analyser les données/informations qualitatives et quantitatives recueillies sur le terrain selon les critères d’évaluation cités ci-dessus et soumettre un plan d’analyse des données quantitatives qui sera validé par le comité technique.
5. Pour mener à bien leur mission, les experts devront s'entretenir avec toutes les personnes intervenant sur ce projet auprès desquelles ils jugeront opportun de recueillir des informations. Discuter avec les partenaires gouvernementaux et les ONGs, des leaders traditionnels, des élèves, des membres de la communauté, des acteurs du secteur privé, des autorités locales pour obtenir leur compréhension et raisons de soutenir ou de ne pas soutenir l’approche CLTS. 

Un comité technique sera établi pour suivre les différentes étapes de la mission d’évaluation de l’approche CLTS. Il sera composé de la section Politique Sociale et Evaluation, qui assure également le lead de l’évaluation, de la section WASH et de la section Planning et Monitoring, ainsi que de certains partenaires techniques et gouvernementaux, y inclus WaterAid, USAID, FAA, et la Direction de l’Assainissement et Hygiène du Ministère de l’Eau. 

Le comité technique aura une réunion préparatoire au cours de laquelle la mission d’évaluation présentera le programme de mission. Les différentes parties se mettront d'accord sur le programme ainsi que sur la méthodologie à adopter pour la collecte des données et les visites sur terrain des réalisations de CLTS par méthode d'échantillonnage.
5. Profil des experts

L'évaluation sera menée par une équipe pluridisciplinaire qui inclut les profils et compétences suivants :
- Un(e) expert international en eau et assainissement, spécialisé(e) dans la gestion communautaire des infrastructures qui assumera la fonction de chef de mission.
- une équipe d‘experts nationaux en sciences sociales, spécialisés dans la collecte et l’analyse qualitative et quantitative des données communautaires. 

Ces experts doivent avoir les qualifications suivantes :
a. Avoir démontré une solide expérience en recherche / évaluation des projets de programmes de développement.
b. Avoir un diplôme universitaire dans l'eau et l'assainissement, suivi et évaluation, de la sociologie ou dans des domaines équivalents
c. Pour le chef de mission: avoir au moins huit années d'expérience progressive dans le secteur eau, assainissement et hygiène et particulièrement pour la gestion communautaire de l'approvisionnement en eau et l'assainissement en milieu rural ou dans des projets d'assainissement dans les pays en développement.
d. Pour les experts nationaux: avoir au moins cinq années d'expérience progressive dans les travaux d’analyse et d’évaluation de projets en milieu rural. Des expériences en évaluation de projets dans le secteur eau, assainissement et hygiène seront un atout.
e. Avoir la capacité de travailler de façon autonome et d’organiser leur propre voyage. Démontrer une capacité organisationnelle leur permettant de mener des études de grande envergure 
f. Avoir un engagement fort sur les droits humains, les handicaps, l'environnement, l'équité et l'égalité, les questions de santé et d'autres questions transversales qui se rapportent à l’assainissement
g. Avoir de solides compétences analytiques et capacité à communiquer clairement.
h. Avoir les compétences en informatique et d'analyses statistiques ou autres.
i. Maitriser la langue française pour l’expert international ainsi que les langues malgaches et vernaculaires sur l’assainissement pour les experts nationaux.

Ces experts seront recrutés par le biais d’un cabinet d’études qui sera redevable de la réalisation des objectifs de la mission d’évaluation ainsi que des résultats attendus et des taches qui seront détaillés dans le paragraphe qui suit.
6. Mission et taches
La réalisation de l’évaluation sera confiée à une équipe d’experts composée comme suit :
· un Chef de Mission International, qui assurera :
· la proposition de la méthodologie d’évaluation,
· la coordination et la supervision de l’étude, incluant la mise en œuvre de la méthodologie proposée,
· la rédaction des rapports, y compris la consolidation des données collectées, et la proposition des perspectives, notamment les recommandations en matière de faisabilité et de modalités de mise à échelle de l’approche CLTS
· Equipe d’experts nationaux, qui seront responsables de :
· l’analyse et la synthèse des données collectées,
· l’appui technique au Chef de Mission durant le processus de l’évaluation
· la conduite des enquêtes auprès des intervenants/autorités locales et des focus groups auprès de la communauté locale,
· le contrôle de la qualité des données collectées,
· la saisie informatique des données collectées, le développement de plan d’analyse et la sortie des tableaux de résultats 
Un  planning de travail et de répartition des taches sera proposé par le cabinet d’études dans son offre technique. 
7. Lieu et Durée 
7.1 Période de démarrage:
Les travaux commenceront dès la signature du contrat.
7.2 Echéance ou durée prévue:
La durée de l’évaluation est donnée à titre indicatif pour 8 semaines. 
7.3 Calendrier

	Activités
	S1
	S2
	S3
	S4
	S5
	S6
	S7
	S8

	Début contrat
	
	
	
	
	
	
	
	

	Développement et approbation des outils de collecte de données
	
	
	
	
	
	
	
	

	Collecte de données sur le terrain
	
	
	
	
	
	
	
	

	Analyse des données
	
	
	
	
	
	
	
	

	Atelier de présentation des résultats
	
	
	
	
	
	
	
	

	Remise de la note abrégée
	
	
	
	
	
	
	
	

	Remise du rapport évaluation préliminaire
	
	
	
	
	
	
	
	

	Lecture et commentaires du rapport
	
	
	
	
	
	
	
	

	Remise du rapport final d’évaluation et de la présentation
	
	
	
	
	
	
	
	




7.4 Lieu de l’évaluation

Antananarivo, avec des déplacements dans les 05 régions retenues pour la collecte des données (Paragraphe 4)
8. Livrables
8.1 Note de fin de mission
Le Chef de mission présentera au terme de la mission de terrain à Madagascar une version abrégée de note de fin de mission qui comprend le déroulement de la mission et les premières conclusions provisoires. Ce document ne doit pas excéder 5 pages.
8.2 Rapport d’évaluation
Le rapport provisoire d’évaluation sera établi et diffusé dans le délai de 4 jours ouvrables à compter de la fin de la mission sur le terrain par le Chef de mission.
UNICEF et ses partenaires disposeront d’un délai de 10 jours ouvrables pour soumettre leurs remarques.
Le rapport final sera établi et diffusé dans un délai de 4 jours ouvrables par le Chef de mission après la réception de ces remarques.

Le rapport d’évaluation (version papier et électronique) n’excèdera pas 60 pages hors annexes et devra comporter les analyses pertinentes des données collectées sur le terrain, et en particulier les parties suivantes:
a. Un résumé de 5 pages maximum reprenant les points saillants de l’évaluation, les résultats d’analyse et les recommandations
b. Un chapitre « résultats et recommandations », qui permettra de dresser un bilan de l’approche CLTS, incluant une section sur des recommandations de la mise à l’échelle.
c. En annexe: TdR, calendrier de la mission, sites visités, personnes rencontrées et autres documents.

Un atelier de restitution des résultats sera organisé avec l’équipe d’évaluation à la fin de la mission des experts sur le terrain. Cette réunion réunira les membres du comité technique, les partenaires gouvernementaux, les autres partenaires techniques et financiers et les ONG œuvrant dans le domaine de l’eau et l’assainissement. La mission d’évaluation recueillera les commentaires et les observations des participants et les inclura dans le rapport final.

8.3 Présentation des résultats clés du rapport d’évaluation
La présentation (format PowerPoint) comprendra un aperçu des objectifs et de la méthodologie de l’évaluation, une présentation des résultats clés et des recommandations de l’évaluation.

9. Budget et Rémunération

Le rythme de paiement des honoraires est établi comme suit :
· 25% à la validation de la méthodologie et des outils de collecte des données,
· 25% à la remise du fichier de présentation des résultats préliminaires, du plan d’analyse validé, de la base de données d’enquêtes finale en format exploitables, des questionnaires en version française et malgache et de la note de fin de mission
· 50% après la sortie du rapport final validé et de la présentation finale validée

Le(s) consultant(s) devront apporter toutes les améliorations jugées utiles jusqu’à ce que les résultats soient considérés comme satisfaisants même si la durée du contrat est terminée.
Le rapport et les informations collectées restent la propriété de l’UNICEF. Toute utilisation doit faire objet d’un accord préalable à l’écrit. 
10. Processus de sélection

Le cabinet/bureaux d’Études soumissionnaires doivent fournir dans le cadre de leur proposition les éléments suivants :
· une note méthodologique spécifiant l’approche, l’échantillonnage et un calendrier d’exécution (en se référant à l’échéancier et prenant en compte les contraintes cités ci-dessus).
· un dossier sur le cabinet/bureau d’étude, indiquant l’expérience spécifique dans le domaine des études quantitatives et qualitatives, les moyens humains et matériels qui seront mobilisés pour la réalisation de l’enquête.
· les CV des membres de l’équipe en charge de l’enquête.
· une proposition budgétaire détaillée, listant les coûts de base pour le calcul de l’estimation (frais des consultants et frais des enquêteurs, frais de déplacements, frais de formation, impression des questionnaires, saisie des données etc.).

11. Conditions de Travail
  
En fonction des besoins, un espace de travail sera offert aux experts. Des réunions de travail et de validation seront organisées par la section Politique Sociale et Evaluation et se dérouleront au sein du bureau UNICEF entre les experts et UNICEF/comité technique en fonction des étapes franchies par la mission. Les outils de travail (ordinateur, fiches de collecte,…) et l’assurance seront pris en charge par le cabinet d’études. 

Approbation :


	Signature

Chef de Section
	Signature

Représentant Adjoint





ANNEXE 1 - Liste des documents CLTS disponibles – liste non exhaustive
Manuel CLTS (papier et électronique)
Bulletin d`infos mensuel (électronique)
Guide technique CLTS (papier et électronique)
Fiche de suivi (électronique)
Rapport consultant CLTS (électronique)



Annexe 2 - Background information

Madagascar dispose d’une politique stratégique nationale de l’assainissement ou PSNA. Ce document précise que  « l’assainissement concerne l’ensemble des interventions destinées à assurer la salubrité des zones habitées et à limiter les impacts de la pollution sur l’environnement », et que «l’assainissement total»  comprend  « la gestion des déchets solides de type domestique, des excréta (latinisation et matières de vidange), des eaux usées et des eaux pluviales. »
La PSNA distingue ainsi «l’assainissement de base»  qui  inclut toutes les actions de sensibilisation à l’hygiène et d’appui au développement des équipements individuels.  
Cet assainissement de base peut être définit également comme une étant l’action de latrinisation ou développement de l’accès aux latrines, ou encore de gestion des excréta.
La gestion des excréta  concerne à la fois le milieu urbain et rural : les équipements de type fosse septique et le tout-à-l’égout sont utilisés par un nombre limité de la population et la majeure partie de la population dispose de fosses sèches ou utilise la nature et les milieux récepteurs comme lieux d’aisance;

Rôle du Ministère de l’EAU
Selon le code de l’eau, les DIREAU exercent  au niveau régional, le rôle de maitre d’ouvrage délégué, aussi bien pour l’eau potable que pour l’assainissement de base (latrinisation). Ceci veut dire que les DIRE doivent apporter les appuis et l’assistance techniques aux communes pour les actions de développement et de gestion des infrastructures d’eau et d’assainissement.
La note d’orientation stratégique de janvier 2012 confirme aussi que les DIREAU assurent au niveau régional la mission de leadership au sein du secteur EAH. Cela est matérialisé par le fait que les DIREAU sont l’un des 3  co-présidents des CRDW (comité régional Diorano Wash).
En tenant compte de ces points, les rôles des DIREAU sont, spécifiquement dans l’exécution du Programme Madagascar SANDAL à travers CLTS :

1.	Assurer la coordination, la synergie, la complémentarité, de toutes les activités de latrinisation de tous les programmes et projets de la Région ;  pour cela, les DIREAU doivent exercer la mission de président de la CRGP (comité régional de la gestion de programme) , et être membre du bureau exécutif des CRDW
2.	Présider les Réunions de la CRGP (comité régional de la gestion de programme)
3.	Animer les réunions du CRDW 
4.	Assurer le développement des capacités des acteurs, notamment par la vulgarisation du code de l’eau, du code de l’urbanisme, de la PSNA, de la loi 95035, du « guide CLTS et marketing de l’assainissement », par la formation de tous les acteurs, dont les AMR (Agence de mise en œuvre régional),  à l’utilisation de la BDEA (base des données pour l`eau et assainissement)
5.	Veiller à ce que toutes les actions de latrinisation,  appliquent la même approche de latrinisation  définie dans le Guide CLTS et marketing de l’assainissement, prennent en compte  les principes acceptés par tous et présentés dans le document « stratégie nationale Diorano-Wash », et surtout respectent les spécifications de la PSNA (Politique et stratégie nationale de l’assainissement).
6.	Veiller à ce qu’il y ait une bonne circulation des informations entre tous les acteurs
7.	Recevoir les rapports d’activités et les notes synthétiques des résultats des  AMR, effectuer les saisies dans les BDEA, et transmettre toutes les informations, les rapports d’activités, les notes synthétiques de résultats, et les données saisies dans la BDEA, au Ministère central
8.	Discuter au sein de la CRGP, d’orientations stratégiques formulées par  la CRGP, et qui devront être transmises aux AMR sur instruction de la CRGP
Rôle comité régional Diorano WASH (CRDW)
Rappelons que les CRDW sont coordonnés par des coordonnateurs  régionaux, élus par les membres, et présidés par les 3 Directeurs Régionaux  ou leur représentants respectifs de l’eau, de la Santé, de l’éducation. 
Leurs missions consistent à :
1.	Organiser périodiquement  par  l’animation effective   des DIRE, DIRSAN, DREN,  sous la coordination du coordonnateur régional impliquant le secrétariat exécutif s’il existe au niveau régional, des réunions d’échanges d’informations et de données, avec tous les acteurs impliqués dans la latrinisation, y compris les AMR ;
2.	Assurer la synergie, la complémentarité, de toutes les activités de latrinisation de tous les programmes et projets de la Région ;  pour cela, le CRDW doit avoir un représentant permanent dans la CRGP 
3.	Recueillir les informations et données concernant le programme CLTS et les partager avec tous les acteurs de la Région et surtout les transmettre au Coordonnateur national et au secrétariat exécutif de Diorano-Wash
4.	Partager avec la CRGP, toutes   les informations et données concernant les actions de latrinisation entreprises par les autres acteurs
5.	Veiller à ce que toutes les actions de latrinisation,  appliquent la même approche de latrinisation  définie dans le Guide CLTS et marketing de l’assainissement, prennent en compte  les principes acceptés par tous et présentés dans le document « stratégie nationale Diorano-Wash », et surtout respectent les spécifications de la PSNA (Politique et stratégie nationale de l’assainissement).
Rôle autorités locales (commune, districts, régions)
•	Plaidoyer au niveau des autorités traditionnelles (visibilité, prise de décision, marketing)
•	prendre les mesures pour l’application de l’arrêtée municipale sur l’autorisation de construire qui exigent la construction de latrine
•	Bien suivre les différentes étapes et processus de la mise en œuvre du CLTS
•	bien analyser le moment opportun de l’application de DINAM-PARITRA au cours du processus
•	Renforcer le plaidoyer sur l’implication des Tangalamena et d’autres chefs traditionnels avant de lancer le projet
•	Etre membre du comité de certification et labellisation des villages ODF
Les stratégies de mise en œuvre de l’approche et groupe cible

L’approche Enfant-Communauté 
Des villages ont  été saisis comme une opportunité  dans le choix des villages qui se situent immédiatement proches des écoles pour mener les projets  CLTS.  Ce choix stratégique s’explique par le fait que l’élève fréquentant l’école va être le messager et le modèle de comportement en matière d’hygiène au sein de sa famille et son groupe d’âge auquel il appartient. Ainsi, les conditions d’hygiène dans lesquelles les élèves vivent et où ils sont habitués en milieu scolaire seront-elles transposées dans son quotidien au village par l’utilisation des latrines familiales. Le comportement et les pratiques que l’enfant avait acquis en milieu scolaire ne s’arrêteront pas ainsi à la sortie de l’école mais vont être transmis à la communauté. L’école devient ainsi la porte d’entrée du changement de comportement vers la communauté et l’enfant devient le messager pour la promotion de l’hygiène et de l’assainissement.

L’implication des autorités locales et traditionnelles 
Le rôle influant des autorités locales et traditionnelles  à tous les niveaux dans la majorité des cas dans toute l’ile est sans conteste selon leurs attributions et les places qu’elles tiennent au sein des communautés. Ainsi, leur présence et  leurs interventions aux réunions ou différents ateliers organisés dans le cadre de la mise en œuvre du projet est-il perçu comme une occasion pertinente pour soutenir ou exhorter la population dans la décision qu’elle a pris pour le changement de comportement en matière d’hygiène et d’assainissement garant de la santé de la communauté toute entière. L’implication des « Lonaky » est très importante car leur pouvoir de décision est incontournable pour la réussite de toutes les actions que les communautés vont entreprendre.

Les stratégies utilisées conviennent pour :

-	Collaboration avec les autorités et les acteurs régionaux et locaux
-	Transfert de compétence aux agents communautaires à travers la formation et les échanges sur l’approche CLTS et la sensibilisation sur les messages WASH
-	Appui et accompagnement des communautés
-	Valorisation des compétences et opportunités locales
-	Application de l’approche CLTS en milieu urbain
-	Dissémination des plans d’action et rapport d’activités réalisées aux autorités locales et comité DIORANO WASH Régional et de District
-	Participation aux célébrations (JME, JMLMS et JML)
-	Application de l’approche VCT pour reconstruire les latrines détruites par les catastrophes naturelles pour éviter le retour  à la défécation à l’air libre.
-	Construction de latrines anti – cycloniques
-	Implication totale des bénéficiaires et surtout les leaders d’opinion, autorité dès le début des interventions 
-	La mise en œuvre, orientation sur l’utilisation des technologies à moindre couts en respectant les normes et aussi avec apprentissage continuelle
-	Approches intégrée, pour une évolution rapide de chaque site d’intervention
-	Implication des usagers et maître d’ouvrages, prestation des services intégrés et communication pour avoir un effet tache d’huile
-	Promotion des actions catalyseur pour l’apparition des leaders naturel et les renforcer en capacité pour mener le changement positif de comportement
Stratégie au niveau national :
- harmonisation et coordinations des approches à travers de la mise en place de réseau CLTS et la mise en œuvre de revue annuelle du secteur
- Coordination et mapping des partenaires à travers la mise en place de la direction de l`assainissement et hygiène
- assurance de la synergie de collaboration avec les autres secteurs (sante, éducation, tourisme etc..)
- 	Le renforcement de la stratégie de communication par la mise en œuvre des activités de communication de masse à travers les radios et/ou les télévisions  locales
- 	La mise en place des mesures incitatives à travers de prime ou motivation pour les villages ODF


Répartition géographique des interventions des partenaires en assainissement
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Les villages  déclenchés et villages ODF réalisés avec les partenaires de mise en œuvre  avril 2013
	Partenaires  
	Agences de Mise en Œuvre
	Village ODF
	population

	UNICEF
	MIARINTSOA
	110
	

	
	HASINA
	68
	

	
	CARITAS
	42
	

	 
	SAHI
	202
	

	 
	FSG
	118
	

	 
	TARATRA
	4
	

	 
	sous-total 
	544
	90,303

	Water Aid
	AMI
	45
	

	 
	MIHAINGO
	11
	

	 
	MANORINTSOA
	23
	

	 
	FSG
	20
	

	 
	SAF/FJKM
	21
	

	 
	CNEAGR
	13
	

	 
	MAHAVITA
	6
	

	 
	sous-total 
	139
	22,644

	HVM
	 
	9
	

	 
	sous-total 
	9
	4,881

	 RANO HP
	VOAHARY SALAMA
	36
	

	 
	sous-total
	36
	6,729

	Ranon'Ala
	 
	4
	

	 
	sous-total
	4
	620

	CRS
	 
	8
	

	 
	sous-total
	8
	4,856

	HIP
	 
	40
	

	 
	sous-total
	40
	2,001

	FAA
	 
	2,160
	

	 
	sous-total
	2.160
	259,200

	SANTENET 2
	 
	89
	

	 
	sous-total
	89
	13,350

	
	TOTAL
	3,029
	404,584
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